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Les éléments-clés d’un programme de bon usage 
des antibiotiques en établissement de santé
Extrait de la fiche pédagogique « L’évaluation de la prise en charge 
médicamenteuse et des produits de santé »

Formation des nouveaux prescripteurs et des prescripteurs déjà en poste, s’appuyant sur le socle commun de connaissances et 
compétences national

Désignation d’un référent en antibiothérapie

Existence d’un référentiel, actualisé régulièrement, sur l'antibiothérapie

Justification de la prescription à l’initiation, traçabilité de la réévaluation entre la 24e et la 72e heure

Evaluation de la pertinence des prescriptions d’antibiotiques 

Surveillance de la consommation des antibiotiques et des données de résistance bactérienne



Formation

• La formation proposée doit 
concerner l’ensemble des nouveaux 
prescripteurs, permanents ou 
temporaires

• Des formations régulières des 
prescripteurs en poste sont 
proposées 

• Ces formations sont prévues par 
l’établissement et approuvées par la 
CME (ou la sous-commission de la 
CME en charge des anti-infectieux).

Les recommandations sont les suivantes : 

Référent en antibiothérapie
Au sein des établissements, 

les éléments suivants sont mis en place : 

• Il existe un (ou plusieurs) référent(s) en 
antibiothérapie dans l’ES, désigné par les 
représentants légaux de l’établissement et il 
dispose d’un temps dédié à cette activité. 

• Les modalités de collaboration entre le référent en 
antibiothérapie d’une part, l’EMA (équipe 
multidisciplinaire en antibiothérapie) du GHT 
(groupement hospitalier de territoire) si elle est en 
place, le pharmacien, le microbiologiste et les 
membres de la direction de l’ES (le cas échéant) 
sont définies ;

• Plan d’action annuel de la stratégie de bon usage 
des antibiotiques, incluant les indicateurs de suivi 
et les indicateurs d’impact



Référentiel

• L’établissement dispose d’un référentiel 
actualisé sur l’antibiothérapie (curative 
et préventive, et si possible les 
traitements anti-infectieux) 

• Ce référentiel peut être un référentiel 
national, régional ou proposé par un 
établissement de référence. 

• Une stratégie active de diffusion du 
référentiel auprès des professionnels de 
santé (en poste ou en formation) est 
déployée ;

Existence d’un référentiel en 
antibiothérapie incluant les 
recommandations nationales les 
plus récentes

Justification de la prescription 
à l’initiation, traçabilité de la réévaluation 
entre la 24e et la 72e heure

• Pour toute prescription d’un traitement 
antibiotique, la justification de la prescription est 
tracée explicitement dans le dossier patient 
(notamment le diagnostic suspecté); 

• Il existe un système informatique permettant de 
générer une alerte pour réévaluer l’antibiothérapie 
en place, entre la 24ème et la 72ème heure ; 

• Lors d’une antibiothérapie de + de 7 jours, une 
procédure est en place pour que la justification 
médicale de cette prescription soit documentée 
dans le dossier. 

Afin de s’assurer de la pertinence de la 
prescription, les éléments importants sont les 
suivants :



Evaluation de la pertinence des prescriptions d’antibiotiques 

Evaluation des prescriptions d’antibiotiques

Outil Quick ÉVAL Antibio
L’outil Quick’ÉVAL Antibio proposé par la mission nationale

SPARES est un outil simple et rapide d'évaluation des

pratiques, standardisé mais flexible, mis à la disposition des

établissements de santé pour évaluer la documentation dans le

dossier et la pertinence des prescriptions d’antibiotiques.

Il peut être utilisé par tous quel que soit le motif de prescription

de l'antibiotique et quelle que soit la molécule prescrite.

Un guide méthodologique et diverses ressources d'aide à la prise

en main et pouvant aider à l'amélioration des
pratiques accompagnent cet outil.



Evaluation de la pertinence des prescriptions d’antibiotiques

Antibiotiques « ciblés »



Surveillance de la consommation des antibiotiques et des 
données de résistance bactérienne

• L’établissement de santé effectue une surveillance de la consommation des antibiotiques rapportée à l’activité́
et une surveillance des données de résistances bactériennes, réalisée selon une méthode standardisée comme 
la méthode nationale de la mission SPARES. 

• Ces données de surveillance sont restituées par le référent en antibiothérapie à toutes les disciplines 
participantes et présentées tous les ans en CME et elles participent à la définition du plan d’action  annuel ; un 
résumé des données les plus significatives est intégré dans le bilan d’activité annuel. 

• L’outil ConsoRes, outil de la surveillance nationale SPARES, permet la génération de rapports automatiques et 
personnalisés pour la présentation des données locales.

Il est important de s’assurer que :



Check-list des éléments-clés

Bon usage des antibiotiques en établissement de santé



Guide d’entretien du traceur ciblé sur la pertinence 
des prescriptions d’antibiotiques
Complémentaire aux questions listées pour la gouvernance et la pharmacie dans la fiche 
« L’évaluation de la prise en charge médicamenteuse et des produits de santé » de juillet 2025 

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2025-07/fiche_pedagogique_6e_cycle_medicament.pdf


Améliorer le BUA dans un établissement de santé 

Exemple de l’EMA Basse Alsace Sud-Moselle (GHT 10)

Notre équipe depuis mai 2024



1ère étape 
Visite dans l’établissement de santé 

Présentiel

13

Référent ATB + pharmacien

+/-
Microbiologiste

Hygiéniste
Tout médecin

Direction

1h30-2h 

Fonctionnement 
actuel BUA

CAI
Référentiel
Réévaluation ATB
Conso/résistance

A l’hôpital/EHPAD

1 ou plusieurs 
membres EMA Questionnaire 

éléments-clés BUA



2ème étape 

• Fichier excel envoyé par l’EMA suite à la visite

L’établissement de santé remplit la check-list des éléments-clés de BUA 
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ES EHPAD
33 items 18 items
5 items bonus (si convention avec financement) 5 items bonus (si convention avec financement)
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Objectif 

Régional : 90% ES >80%
Individuel : selon score initial

Score 

oui  = 1 pt
Partiellement = 0,5 pt
Non = 0 pt



3ème étape 
Rédaction d’un plan d’action personnalisé



19





Et ensuite ?

• Périodicité de la visite et du plan d’action selon les besoins de 
l’établissement de santé (type d’ES, score de départ,…)

• Suivi pour combien de temps ? 

• Amélioration du plan d’action par 

oAnalyse plus fine des consommations d’antibiotiques (ConsoRes 2) 

o Intégration de plus d’outils stratégiques (Quick-Eval)



Merci pour votre attention

Des questions ?


